
Le salarié peut-il annuler un congé déjà validé par l'employeur ?

Réponse courte

Un salarié ne peut pas annuler unilatéralement un congé déjà validé par l'employeur. Une fois le congé accepté, il

s'intègre dans le planning de l'entreprise et engage les deux parties. L'annulation n'est possible qu'avec l'accord

exprès de l'employeur, qui n'a aucune obligation de l'accepter ni de motiver un éventuel refus.

La demande d'annulation doit être formulée par écrit (email ou lettre recommandée) et, en cas d'accord, la décision

doit être confirmée par écrit par l'employeur. Si le congé a déjà débuté, l'annulation n'est plus possible pour la

période écoulée. En l'absence d'accord, le salarié reste tenu de prendre son congé aux dates initialement fixées.

Aucune disposition du Code du travail ne prévoit de droit à l'annulation unilatérale d'un congé déjà validé.

Définition

L'annulation d'un congé validé désigne la démarche par laquelle un salarié souhaite revenir sur une demande

de congé annuel préalablement acceptée par l'employeur. Cette situation concerne exclusivement les congés

payés légaux (26 jours ouvrables minimum) ou conventionnels, à l'exclusion des congés extraordinaires, congés

de maladie ou autres absences spécifiques.

La fixation des dates de congé résulte d'un accord entre l'employeur et le salarié (art. L.233-10). Une fois cet

accord formalisé, il constitue un engagement réciproque que ni l'une ni l'autre des parties ne peut rompre

unilatéralement.

Questions fréquentes

Comment procéder pour demander l'annulation d'un congé déjà approuvé ?

La demande d'annulation doit être formulée par écrit par le salarié, de préférence par courrier électronique ou lettre recommandée pour
assurer la traçabilité. En cas d'accord de l'employeur, l'annulation doit être confirmée par écrit. Si le congé a déjà débuté, l'annulation
n'est plus possible pour la période écoulée.

Que se passe-t-il si l'employeur refuse l'annulation du congé ?

En l'absence d'accord exprès de l'employeur, le salarié reste tenu de prendre son congé aux dates initialement fixées. Le refus de
l'employeur n'a pas besoin d'être motivé et le congé validé conserve sa force obligatoire pour les deux parties selon les articles L.233-1 à
L.233-20 du Code du travail luxembourgeois.

Quelles sont les conditions pour qu'un employeur accepte l'annulation d'un congé validé ?

L'employeur examine la demande d'annulation au regard des nécessités de service, de l'organisation du travail et des éventuels
remplacements déjà planifiés. Il n'a aucune obligation légale d'accepter l'annulation et peut refuser sans avoir à motiver sa décision, sauf
disposition conventionnelle contraire.

Un salarié peut-il annuler un congé déjà validé par l'employeur au Luxembourg ?

Non, un salarié ne peut pas annuler unilatéralement un congé déjà validé. L'annulation n'est possible qu'avec l'accord exprès de
l'employeur, qui n'est pas tenu de motiver un éventuel refus. Une fois le congé accordé, il constitue un acte unilatéral irrévocable selon la
jurisprudence luxembourgeoise.
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Conditions d’exercice

Les règles encadrant l'annulation d'un congé validé sont les suivantes :

Situation Règle applicable Fondement

Congé validé, non

débuté

Annulation possible uniquement avec accord exprès de

l'employeur
Art. L.233-10 et jurisprudence

Congé déjà débuté Annulation impossible pour la période écoulée
Principe d'exécution de

bonne foi

Refus de l'employeur Pas d'obligation de motivation Pouvoir de direction

Maladie pendant

congé

Jours de maladie non imputés sur le congé (report

automatique)
Art. L.233-11

Convention collective Peut prévoir des règles plus favorables Art. L.162-2

Modalités pratiques

Les étapes à suivre en cas de demande d'annulation sont détaillées ci-dessous :

Étape Action Responsable

1. Demande Formuler la demande par écrit (email ou lettre) avec motif Salarié

2. Examen Évaluer l'impact sur l'organisation et les remplacements planifiés Employeur

3. Décision Accepter ou refuser (sans obligation de motivation) Employeur

4. Confirmation Formaliser la décision par écrit Employeur

5. Mise à jour Actualiser le planning des congés si annulation acceptée RH

Pratiques et recommandations

Établir une procédure interne claire pour les demandes d'annulation de congé, en précisant les délais de

prévenance attendus et les critères d'examen dans le règlement intérieur.

Traiter chaque demande au cas par cas en tenant compte de l'impact organisationnel, des remplacements déjà

planifiés et des circonstances invoquées par le salarié (force majeure, urgence familiale).

Encadrer les tolérances pour éviter la création d'un usage : si l'employeur accepte régulièrement les annulations,

cette pratique pourrait devenir contraignante et constituer un droit acquis.
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Conserver la traçabilité de toutes les demandes, décisions et communications relatives aux annulations pour se

prémunir contre d'éventuels litiges.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.233-10 du Code du travail Fixation des dates de congé d'un commun accord

Art. L.233-11 du Code du travail Suspension du congé en cas de maladie (certificat médical)

Art. L.233-1 à L.233-20 du Code du

travail
Dispositions générales sur le congé annuel payé

Jurisprudence luxembourgeoise
Le congé une fois accordé constitue un engagement réciproque irrévocable

unilatéralement

L'employeur n'a aucune obligation légale d'accepter l'annulation d'un congé validé. La seule exception légale est la maladie survenant

pendant le congé, qui entraîne un report automatique des jours concernés sur certificat médical. Toute décision d'annulation, qu'elle

soit acceptée ou refusée, doit être formalisée par écrit pour prévenir les contestations.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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